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(Suite.)

Mlais cette fois encore un cœur généreux para
les Outrages qu'Hébert et Chaumette comman-
daient d'infliger à leur victime. Il ne se trouva
.Ms une main le femme qui se prêtât à être un
instrument de torture contre une autre femme
née si haut et tombée si bas.

On avait songé à donner au féroce Simon la
Place de concierge de la prison. M. et Mme
Bault- anciens concierges (le la Force, sollici-
tèrent et obtinrent ce poste, dans l'intention
d'adoucir la captivité et de consoler les derniè-
'es heures de leur ancienne maîtresse. La prin-
cese, qui les avait protégés dans le temps de
sa toute-puissance, se réjouit de retrouver en
eux des visages connus et des cSurs amis.

MIme Bault, malgré les ordres de la com-
'Dune, qui enjoignait de ne donner à la reine
que le pain et l'eau des prisonniers, prépara
elle-même des alimens. A la place de l'eau fé-
tide de la Seine, elle fit apporter tous les jours
1)eau pure d'Arcueil, que la reine avait l'habi-
tude de boire à Trianon. Des marchandes de
deurs et de fruits de la Halle, qui servaient au-
trefois les maisons royales, apportaient furtive-
tnent au guichet des melons, des pêches, des
bouquets que la concierge faisait parvenir à sa

onnière, comme un témoignage de la fidé-
t 1du cœur dans les plus humbles conditions.

ntérieur du cachot rendait ainsi à la captive
"ique image et quelque odeur de ces jardins
qu'elle avait tant aimés. Mme Bault, pour affec-
ter Plus de rigueur et d'incorruptibilité dans sa
surveillance, n'entrait jamais chez la princesse.
Son mari seul s'y présentait, accompagné des
admnistrateurs de police. Ces administrateurs
de Police s'aperçurent un jour qu'on avait tendu
une vieille tapisserie entre le lit et la muraille
Pour assainir le cachot. Ils gourmandèrent Battlt
de cette tolérance, qui sentait, selon» eux, le
Courtisan. Bault feignmit d'avoir tapissé le mur
Pour assourdir le caveau et pour empêcher que
la plainte ne fût entendue des autres détenus'.

L'humidité du sol avait fait tomber en lam-
beaux les deux seules robes, l'une blanche,
I autre noire, que la reine eût en sa possession
et qu'elle portait alternativement. Ses trois che-
llies, ses bas, ses souliers, constamment imbi-
és d'eau, étaient dans le méme délabrement.
4 fille le Mine Bault raccommoda ces vête-

rMens et ces chaussures, et distribua secrètement
Coomnmne des reliques, les pièces et les débris qui%'en détachaient. Cette jeune fille, introduitetOt 5 les matins dans le cachot, et attendrissant,
par sa grâce et sa gaîté, la rudesse des gendar-Ies, aidait la reine à s'habiller et à retourner lesinatelats de son lit. Elle coiffait la prisonnière.
e cheveux jadis si touffus et si blonds, blan-
chisaient et tombaient d'une tête de trente-sept
ans, comme si la nature avait eu la presciencele abrièveté de sa vie.

La reine écrivait, à l'aide d'une pointe d'ai-
1il'ed les pensées qu'elle voulait retenir, surenduit de la muraille. Un des commissaires
SlUi visita sa chambre après son jugement, releva
9uelques-unes de ces inscriptions. La plupart
ýtaient des vers allemands ou italiens, allusions
a son sort. Glorieuse et touchante destinée des
Poètes, de prêter leur voi,Ç à tous les honneurs
et à toutes les infortunes de la vie ! comme si
aucune félicité ou aucune misère n'était con-
Pète, à moins d'avoir été exprimée dans cettetangue de l'immortalité !
,lLes autres insciptions étaient des versets de
1'!intation, des Psaumes et de l'Evangile. La'luraille du côté opposé à la fenêtre en était cou-

Verte. C'étaient les pages de pierre du livre de
sa passion. Le commissaire voulut un jour les
Copier ; l'inflexibilité de ses collègues les fit
couvrir à l'instant d'une couche de chaux pour
que ce gémissement d'une reine n'eût pas même
d'écho dans la république.

Les légers adoucissemens de la captivité ne
POuvaient jamais s'étendre jusqu'à modifier.la

Mdtles ténebres, l'moiit el prison.

Plus légère que les lourds tapis de laine gros-
Sière qui l'oppressaient dans son sommeil, Bault
transmit cette requête au procureur général de

a comune: «Qu'oses-tu dlemander-! lui ré-
pondit brutalemnent Hlébert :tu mériterais

<' d'être envoyé à la guillotine !"
La sensibilité de la reine pour ces soins ne

Pouvait s'exprimer libremnent en présence des
gendarmes. Elle essaya de glisser une fois une
bôucle de ses· cheveux et une paire de gants

sans la main de M. Banlt. Les gendarmes s'en
alSîrent4 Ils poitèrent ce présent suspect à
~Oquier-.Tinville, qui le donna lui-même à
<Oespierre.
La reine cherchait tous les noyens de faireParvenir après elle, à ses enfans ou à ses amis,nlelques signes matériels lu souvenir qu'ellelOtisÉait d'eux jusqu'à là mort. Elle arracha

Uro à un des fils de laine du vieux tapis-tendu at-
bod te-son lit. A l'aide de deux,-tcredents

elivoire transformés en aigailles de'tapisterie,
a en tessa Une jarreère-. -quand elle fut
Serj e' l -fit signe à Bault et la laissa glis-
ber s** Pidis. Bault, feignant de laisser tom-

on mouchoir, ise baissa pour la ramasser,
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la déroba ainsi à la vue des gendarmes. Ce
dernier et touchant ouvrage de la reine, trempé
de ses larmes, fut remis après sa mort à sa fille.

Dans les derniers jours de la détention, le
concierge avait obtenu, sous prétexte de mieux
garantir sa responsabilité, que les gendarmes
seraient retirés de l'intérieur et placés en de-
hors de la porte dans le corridor. La reine
n'eut plus à subir les regards, les propos et les
outrages continuels de ses surveillans. Elle n'a-
vait plus qui la société de ses pensées. Elle
passait ses heures à lire, à méditer et à prier.
Quelques distractions lui venaient aussi du de-
hors. Malgré la présence le deux gendarmes
en faction devant sa lucarne grillée, des prison-
niers compatissans, passant et repassant dans le
préau, s'entretenaient à haute voix des nouvel-
les publiques et faisaient indirectement pénétrer
quelques demi-mots jusqu'aux oreilles de la
reine. Ce fut ainsi qu'elle apprit d'avance le
jour où elle monterait au tribunal.

Le 13 octobre, Fourquier-Tinville vint lui si-
gnifier son acte d'accusation. Elle l'écouta
comme une formalité de la mort, qui ne valait
pas l'honneur d'être discutée. Son crime était
d'être reine, épouse et mère de roi, et d'avoir
abhorré une révolution qui lui arrachait la cou-
ronne, son époux, ses enfans et la vie. Pour
aimer la révolution, il lui aurait fallu haïr la na-
ture et renverser en elle tous les sentimens hu-
mains. Entre elle et la république, il n'y avait,
pas de procès, il y avait haine à mort. La plus
forte des deux l'infligeait à l'autre. Ce n'était.
pas justice, c'était vengeance. La reine le sa-
vait, la femme l'acceptait : elle ne pouvait pas
se repentir et elle ne voulait pas supplier.

Elle choisit, pour. la forme, deux défenseurs,
Chauveau-Lagarde et Tronson-Ducoudray. Ces
avocats, jeunes, illustres, généreux, avaient fait
secrètement briguer cet hoonetur. Ils cherchaient
dans les causes solennelles du tribunal ré.volu-
tionnaire, non un vil salaire de leurs paroles,
mnais les applaudissemens de la postérité. Néan-
moins, un reste d'instinct de la vie, qui fait es-
pérer aux motfrans une éventualité de salut
jusque dans l'im posiblp,. occupa la reine le
reste du jour et la nuit suivante. Elle nota quel-
ques réponses .m interrogatoires qu'elle allait
avoir à subir.

Le lendemain, 14 octobre, à midi, elle se
vêtit et se coiffa avec toute la décence que com-
portaient la simplicité et l'indigence de ses ha-
bits. Elle n'affecta point d'étaler des haillons
qui eussent fait rougir la république ; elle ne
songea point à apitoyer les regards du peuple.-
Sa dignité de femme et de reine lui défendait
de se* draper dans sa misère.

Elle monta, au milieu d'une forte escouade
de gendarmerie, l'escalier du prétoire, traversa
les flots du peuple, qu'une si solennelle ven-
geance avait attiré dans les couloirs, et s'assit
sur le banc des accusés. Son front, foudroyé
par la révolution et flétri par la douleur, n'était
ni humilié ni abattu. Ses yeux, entourés de ce
cercle noir que les insomnies et les larmes creu-
sent, comme le lit du chagrin, au-dessous des
paupières, lançaient encore des éclairs de leur
ancien éclat sur les fronts de ses ennemis. On
ne voyait plus la beauté qui avait enivré la cour
et ébloui l'Europe, mais on en distinguait encore
les traces. Sa bouche attristée gardait les plis
de la fierté royale, mal effacés par les plis des
longues douleurs. La fraîcheur naturelle de son
teint du Nord luttait encore avec la livide pâleur
des prisons. Ses cheveux, blanchis par les an-
goisses, contrastaient avec cette jeunesse du
visage et le la taille et se déroulaient sur son
cou comme une dérision amère et précoce du
sort à la jeunesse et à la beauté. Sa contenance
était naturelle ; non celle d'une reine irritée,
insultant du fond de son mépris au peuple qui
triomphe d'elle, ni celle d'une suppliante qui
intercède par son abaissement et qui cherche
l'indulgence dans la compassion, mais celle
d'une victime que de longues infortunes ont ha-
bituée à sa condition, qui a oublié qu'elle fut
reine, qui se rappelle seulement qu'elle est
femme, qui ne veut rien revendiquer de son
rang évanoui, rien abdiquèer de la dignité de son
sexe et de son malheur.

La foule muette de curiosité plus que d'émc-
tion, la contemplait d'un regard avide. La po-
pulace semblait jouir de tenir enfin cette femme
superbe sous ses pieds, et mesurait sa grandeur
et sa force à l'abaisisemnent de sa plus redoutable
ennemie. Cette foule se composait surtout de
ces femmes qui avaient pris pour mission d'ac-
comp&gner de leurs insultes les condamnés à
l'échafaud. Les juges étaient : Hermnann, Fou-
cault, Sellier, Coffinhall, Dellége, Ragmey, Maire
Denizot et Masson. Herinann présidait.

" Quel est votre nom ? " demanda Hermann
à l'accusée. " Je miappelle M'arie-Antoinette
de Lorraine~d'A utriche, " répondit la reiné. Sa
voix basse et éniue semblait demander pardon à
l'auditoire de la grandeur (le ces noms. " Votre
état 1-Veuve le Louis, ci-devaiit roi des Frai-
çais.-Votre âge ?-Trente-sept ans."

Fouquier-Tinville lut au tribunal l'acte d'ac-
cusation. C'était le résumé de tous les crimes
supposés je naissance, de rang et de situation
d'une reine jeune, étrangère, adorée de sa cour,
,toute-puissante sur le cour d'un roi faible, pré-
venue.coqtre des idées qu'elle ne comprenait
pas et contre les institutions qui la détrônaient.

"Industrie'

Cette partie de l'acte d'accusation n'était que
l'acte d'accusation de sa destinée. Ces crimiies
étaient vrais pour ses enanmis, mais c'étaient
les crimes le son rang, La reine ne pouvait
pas plus s'en absoudre que le peuple ne pou-
vait l'en accuser. Le reste de l'acte d'accusa-
tion n'était qu'un odieux écho de tqus les bruits
de tous les murmures qui avaient rynpé pendant
dix ans dans l'opinion publique ; les prodigalités,
les débordemens supposés et les trahisons pré-
tendues de la reine. C'était son. impopularité
traduite en incrimination. Elle entendit tout
cela sans donner aucun signe d'émotion ou d'é-
tonnement, en femme accoutumée à la haine et
sur qui la colonnie avait perdu son amertume,
et l'outrage son âpreté. Ses doigts distraits se
promenaient sur la barre du fauteuid comme ceux
d'une femme qui cherche des réminiscences sur
un clavier. Elle subissait la voix de Fouquier-
Tinville, elle ne l'écoutait pas.

Les témoins furent appelés et interrogés.
Après chaque témoignage, Hermann interpellait
l'accusée. Elle répondit avec présence d'es-
prit et discuta brièvement les témoignages, en
les refutant. Le seul tort de cette defense était
la défense elle-même.

Plusieurs le ces témoins, arrachés aux prisons
où ils étaient déjà détenus, lui rappellèrent
d'autres jours, et s'attendrirent eux-mêmes en
revoyant la reine de France dans cette ignomi-
nie. De ce nombre fut Manuel, accusé d'hu-
manité au Temple, et qui s'honora le l'accusa-
tion ; Bailly qui s'inclina avec plus le respect
devant l'abaissement de la reine qu'il ne l'avait
fait devant sa puissance. Les réponses de Marie
Antoinette ne compromirent personne. Elle
s'offrit seule à la haine de ses ennemis et couvrit
généreusement tous ses amis. Chaque fois que
les débats du procès ramenaient les noms de la
princesse de Lamballe ou de la duchesse de Po-
lignac, ses plus tendres attachemens, elle eut un
accent de sensibilité, de tristesse et de respect à
ses noms. Elle montra qu'elle n'abandonnait
pas ses sentirnens devant la mort, et que, si elle
livrait sa tête au peuple, elle ne lui livrait pas
son cour à profaner.

L'ignominie de certaines accu'satbne voulut
déshonorer en elle jusqu'au sentinqeMtnel,
Le cynique Hébert, entendu comme témoin sur
ce qui se passait au Temple, imputa à la reine
des actes de dépravation et de débauche allant
jusqu'à la corruption de son propre fils, "dans
l'intention disait-il, d'énerver l'âme et le corps
de cet enfant et de régner en son nom sur les
ruines le son intelligence." La pieuse Mme
Elisabeth était présentée comme témoin et
comme complice de ces turpitudes. L'indigna-
tion de l'auditoire déborda à ces mots, non contre
l'accusée, mais contre l'accusation. La nature
outragée se soulevait. La reine fit un geste
d'horreur, embarrassée de répondre :ans souiller
ses lèvres. Un jury reprit le témoignage d'Hé-
bert et demanda à l'accusée pourquoi elle ina-
vait pas répondu à cette accu.tion: "Je n'ai
pas répondu, dit-elle avec ia majest( d uiiano-
cence et avec l'indignation de la pudeur, parce
qu'il y a des accusations auxquelles la nature se
refuse de répondre." Puis se tournanit vers les
femmes de l'auditoire les plus acharniée comme
elle, et les interpellant par le témoignage de leur
cœur et par la communauté de leur sexe. «J'en
appelle à toutes les mères ici présentes ! " s'é-
cria-t-elle. Un murmure d'horreur contre Hé-
bert parcourut la foule.

DE LAMARTINE.
(A continuer.)

AFFJIRES D'EUR OPE.

CIRCULAIRE DU MINISTRE DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES AUX AGENS DIPLOMATIQUES DE

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Monsieur, vous connaissez les évèneniens de
Paris, la victoire du peuple, son héroïsme, sa
modération, son apaisement, l'ordre rétabl i par
le concours de tous les citoyens, comme si,dans
dans cet interrègne des pouvoirs visibles, la rai-
son générale était à elle seule le Gouvernement
de la France.

La Révolution française vient d'entrer ainsi
dans sa période définitive. La France est Ré-
publique : la République française n'a pas be-
soin d'être reconînue pour exister. Elle est de
droit naturel, elle est de droit national. Elle est
la volonté d'un grand Peuple qui ne dlemande
son titre qu'à lui-même. Cependant, la Répu-
blique française, désirant entrer dans la famille
des gouvernîemens institués comrme une puis-
sance régulière, et non comme un phiénlomène
perturbateur de l'ordre européen, il est conve-
nable que vous fassiez promptement connaître
au Gouvernement près duquel vous êtes accré-
dité les principes et les tendances qui dirigeront
désormais la politique extérieure du Gouverne-
ment français.

, La proclamation de la République française
n est un acte d'agression contre aucune forme
de gouvernemneilt dans le monde. Les formes
de gouvernemenit ont des diversités aussi légiti-
mes que les diversités de caractère, de situation
géographique et de développement intellectuel,
moral et matériel chez les peuples. Les nations
ont, comme les individus, des áges differens.

Progrès.

Le,- principes qui les régissent ont des phases
successives. Les gouverniemens monarciques,
aristocratiques, constitutionnels, républicains,
sont l'expression de ces différens degrés de nia-
turité du génie des peuples. ils demandent plus
de lib2rte à mesure qu'ils se sentent capables
d'en supporter davantage ; ils demandent plus
d'egahité et de démocratie à mesure ¢lis sont
inspirés par plus de justice et d'amour pour le
peuple. Question de temps. Un peuple se perd
en devançant l'heure de cette maturité, comme
il se déshonore en la laissant échapper sans la
saisir. La monarchie et la république ne sont
pas, aux yeux des véritables hommes d'etat,
des principes absolus qui se combattent à mort ;
ce sont des faits qui se contrastent et qui peu-
vent vivre face à face, en se comprenant et en
se respectant.

La guerre n'est donc pas le principe de la
République française, comme elle en devint la
fatale et glorieuse nécessité en 1792. Entre
1792 et 1848, il y a un demi-siècle. Revenir,
après un deii-siècle, au principe de conquête
de l'Empire, ce ne serait pas avaiccr, ce serait
rétrograder dans le temps. La révolution d'hier
est un pas en avant, non en arrière. Le monde
et nous, nous voulons marcher à la fraternité et
à la paix.

Si la situation le la république française, en
1792, expliquait la guerre, les différences qui
existent entre cette époque de notre histoire et
l'époque où nous sommes, expliquent la paix.
Ces differences, appliquez-vous à les comprei-
dre et à les faire comprendre autour de vous.

En 1792, la Nation n'était pas une. Detx
peuples existaient sur un même sol. Une lutte
terrible se prolongeait encore entre les classes
dépossédées de leurs privilèges et les classes qui
venaient de conquérir l'églifé et la liberté. Les
classes dépozsédées s'unissaient avec la royauté
captive et avec l'étranger jaloux pour nier sa
révolution à la France, et pour lui réimposer la
monarchie, l'aristocratie et la théocratie par l'in-
vasion. Il n'y a plus le classes distinctes et
inégales aujourd'hui. La liberté a tout affranchi.
L'égalité devant la loi a tout nivelé. . La fra-
ternité, dont flous proclamons l'applicatiornet
dontit l'asseablkép nationale doit orgaieet
bienfaits, va tout unir. Il n'y a pas un seul ci-
toyen en France, à quelque opinion qu'il appar-
tienne, qui ne se rallie au principe de la Patrie
avant tout, et qui ne la rende, par cette union
même, inexpugnable aux tentatives et aux in-
quiétudes d'invasion.

En 1792, ce n'était pas le Peuple tout entier
qui était entré en possession de son gouverne-
ment ; c'était la classe moyenne seulement qui
voulait exercer la liberté et en jouir. Le triom-
paa de la ca.ise moyenne alors était égoïste,
comme le triomphe de toute oligarchie. Elle
voulait retenir pour elle seule les droits conquis
par tous. Il lui fallait pour cela opérer une di-
version forte à l'avènement du Petp!e, en le
pree:panit sur les champs de bataille, pour
i empiiêche,.r d'entrer dans son propre gouverne-
nent. Cette diversion, c'était la guerre. La
guerre fut la peisée des iléjfonarcÀiens et des
Girondins ; ce ne fut pas la pensée des démo-
crates plus avances, qui voulaient, comie nous,
le règne sincére, coiillet et régulier du Peuple
ui-mê Cil, en comprenant Jans ce nom toutes
les classes, sans exclutsion et sans préférence,
dont se comîpose la nation.

En 1792, le Penple n'était que l'instrument
de laRévolution, il n'en était pas l'objet. Au-
jourd'hui la Revoimon s'est faite par lui. Il est
la Révolution elle-inêie. En y entrant, il y ap-
porte ses besoins nouveaux de travail,d'iidustrie,
d'instructioi, d'agiculture, de commerce, de
moralité, de bien-être, de propriété, de vie à
bon marché, de navigation, de civilisation enfin,
(qui sont tous des besoins le paix ! Le peuple et
la paix, c'est un mimne mot.

Eu 1792, les idées de la France, et de l'Eu-
rope nî'étaienmt pas preparées à comprendre et à
accepter la grande har:nomie des nations entre
e!les, au bénéfice dui gentre humain. La pensée
du siècle qui finissait n'etait que dans la tête dec
quelques philosophes. La phtilosophtie est popu-
haire aujourd'hui. Cinquante ainées de liberté
de penser, de parler et d'écrire ont prouit leuir
résultat. Les livres, les joîurnaux, les tribunes
ont opéré l'ap)ostolat de l'imtelligence enro-
péennte. La raison rayonntant tic partout, par
dessus les frontières des peuples, a créé entre
les esprits cette granide niationalité intellectuelle i
qui sera l'achèvemîent de la Révolution fran-
çaise et ha conîstitution de la fraternité imtermna-
tiona e si r le globe-.

Enfin, cen 179-2, la liberté était une nouveau-
té, l'égalité était un scandale, la république était
un problème. Le titre des peuples, à peine dé-
couvert par Fénéloî, Moniteaquieu, Rousseau,
était tellement oublié, enfoui, profané par les
vieilles traditions féodales, dynastiques, sacer-
dotales, que l'interfention la pluS légitime du
Peuple dans ses attaires paraissait une nons-
truosité aux hommes d'Etat de l'ancienne école.
La démocratie faisait triembler à la fois les trô (
nes et les fondemens des sociétés. Aujourd'hui.
les trônes et les peuples se sont habitués au
nuot, aux formes, aux agitations régulières de la
liberté exercée dans des proportions diverses
presque dans tous les Etits, iêmine monarchi-
gtue. Ils s'habitueront à la république, qui est
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Ainsi nous le disons hautement : si l'heure
de la reconstruction de quelques nationalités op-
primées en Europe, ou ailleurs, nous paraissait
avoir sonné dans les décrets de la Providence ;si la Suisse, notre fidéle alliée depuis Fran ois
1er, était contrainte ou menacée dans le mou-
vement de croissance qu'elle opère chei elle
pour prêter une force de plus au faisceau des
gouvernemens démocratiques ; si les Etats indé.
pendans de l'Italie étaiennt envahis ? si l'on
imposait (les limites ou des obstac!es à leurs
transformatipns intérieures ; si on leur contes-
tait à main armée le droit de s'dllier entre eux
pour consolider une patrie italienne, la Républi-
que française se croirait en droit d'armer elle-
même pour protéger ces mouvemens légitimes
de croissance et de nationalité des peuples.

La République, vous le voyez, a traversé du
premier pas l'ère des proscriptions et des dicta.-
tures. Elle est décidée à ne jamais voiler la li-
berté au dedans. Elle est décidée égalenent à
ne jamais voiler son principe démocratique, auxdehors. Elle ne laissera mettre la llami de pet.-sonne entre le rayonnement dacifi aine sa li-berté et le regard des Penple. Ellqe e same
l'alliée iritellectuelle et cordiale de ctusles droits, (le tous les progrès, de toi ulesdévéloppemens légitimes d'intructiones esna-
tiois qui veulent vivre du nime principe que lesien. Elle ne fera point de propmde sourde
ou incendiaire chez ses voisins. en sait qu'il
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sa forme complète chez les nations plus mûres.
Ils reconnaîtront qu'il y a une liberté conserva-
trice; ils reconnaîtront qu'il peut y avoir dans
la république, non seulement un ordre meilleur,
mais qu'il peut y avoir plus d'ordre véritable
dans ce gouvernement de tous pour tous, que
dans le gouvernement de quelquo ou 'er
quelques uns.

Mais en dehors de ces considérations désin-
téressées, l'intérêt seul (le la consolidation et de
la durée de la République inspirerait aux hom.-
mes d'Etat de la France des pensées de paix.
Ce n'est pas la Patrie qui court les plus grands
dangers dans la guerre ; c'est la liberté. La
guerre est presque toujours une dictature. Les
soldats oublient les institutions pour les hommes.
Les trônes tentent les ambitieux. La gloim
éblouit le patriotisme. Le prestige d'un norb vid-
torieux voile l'attentat contre la Souvetairieté
nationale. La République veut de la gloire,sasii -
doute, mais ele la veut pour elle-même, et non
pour des César ou des Napoléon !

Ne vous y trompez pas, néanmoins ; ces
idées que le Gouvernement provisoire vous
charge do présenter aux Puissances comme
gage de sécurité européenne, n'ont pas pour
objet de faire pardonner à la République l'ea
lace qu'elle a eue de naître ; encore moins de

demander humblement la place d'un grand droit
et d'un grand peuple en Europe ; elles ont ur
plus noble objet : faire réfléchir les souverains
et les peuples, ne pas leur permettre de se trom,
per involontairement sur le caractère de notre
Révolution ; donner son vrai jour et sa physio.
nomie juste à l'évènement, donner des gages à
l'humanité enfin, avant d'en donner à nos droits
et à notre honneur, s'ils étaient méconnus ou
menacés.

La République française n'intentera donc la
guerre à personne. Elle n'a pas besoin de dina
qu'elle l'acceptera, si on pose des conditions de
guerre au Peuple français. La pen.e deshommes qui gouvernent en ce mon-eut la,
France est celle-ci : heureuse la -France,-si on
lui déclare la guerre, et si on la eonlraint ainsi &
grandit en fore et en:gloire, malgré sa modéra.
tion ! R.sponsabilité terriblq à la Fradde si la
RébleArre c399areela *guerre saas yêtre provoquée ! Da4i*. l-preaet, cas, son
génie martial, son impatience d'action, sa force
accumulée pendant tant d'années 1e- pnbi4d
rendraient invincible chez elle, redoutable peut-
être au delà de ses frontières. Dans le second
cas,elle tournerait contre elle les souvenirs de ses
conquêtes, qui désaffectionnent les nationalités,
et elle compromettrait sa première et sa plus
universelle alliance: l'esprit des peuples et le
génie d- la civilisation.

D'après ces principes, Monsieur, qui sont les
principes de la France du sang froid, principes
qu'elle petit présenter sans crainte comme sans
défi à ses amis et à ses ennemis, vous voudrez
bien vous pénétrer des déclarations suivantes-

" Les traités d 18 15 n'existent plus en droit
aux yeux de la R' publiqae française ; toutefois,
les circonseriptionzs territoriales de ces traités
sont unc fait qu'elle admet comme base et comme
point de départ dans ses rapports avec les autres
n ation rs.

Mais, si les traités de 1815 n'existent plus
que comme faits a modifier d'un accord commun
si la Rlépublique déclare hautement qu'elle a
pour droit et pour mission d'arriver réguli ere-
ment et pacifiquement à ces modifications, le
hon sens, la modération, la conscience la pru-
dence de la République existent, et sont pour
l'Europe une meiilleurc et plus honorable ga-
rantie que les lettres de ces traités si souvent
violés ou mTodifiés par elle.

Attachez-vous, Monsieur, à faire comprendre
et admettre de bonne foi cette éinancipation de
la république des traités de 1815, et à montrer
que cette franchise n'a rien d'inconciliable avec


